
REGLEMENTATION N2

 RESPECT DU MILIEU MARIN :

- N’ancrez Pas n’importe oû :   Posidonies, Port cros, (bouées sur sites) .
- Moteur hors bord : Très polluant.
- La mer n’est pas une poubelle.  Dégradation : carton 2 à 4 semaines, mégot 6 mois,
conserve 100 ans, bouteille plastique 10 à 500 ans.
- Palmage  s’équilibrer, ne pas labourer, ne pas laisser trainer les consoles.
- Appui sur un front fragile : courant.
- Plafonds et surplombs :bulles condamnent les organismes fixés.
- Pierres : Remettre en place.
- Le toucher :avec délicatesse .ex : poulpe, gorgone
- Nourriture : modifie le comportement.
- Ne rien remonter : ex : oursins.
- Le commerce : ex de coquillage.
- Chasse sous marine :  
- Chasse de nuit en apnée :

REGLEMENTATION CONCERNANT LE MATERIEL
 
REEPREUVE .Tous les 2 ans, sauf TIV en club, contrôle ts les ans et réepreuve 5 ans.
DETENDEUR : Avec 2 sorties de 2 ème étage en autonomie :
SYSTEME DE SECURITE GONFLABLE :

- MOYEN DE CONTRÔLER LA PLONGEE :PROFON,MONTRE, TIMER, OU ORDI ET
TABLES DE PLONGEE. 

- Fin de N2, Possible 40( 2 n2 +E3)
PREROGATIVES DU N2 (2 EME ETOILE) :
 
Autonomie dans l’espace médian entre eux (2 ou 3) avec l’autorisation du directeur
de plongée (limite 5m en +)
Assisté minimum par un N4 dans l’espace lointain (5m en +)
+1 parachute, 2 détendeurs séparés(lac), 1 poignard.
Fin de N2, possible 40( 2 n2 +E3)
CERTIFICAT MED  OBLIGATOIRE : médecin du sport ou fédéral

Responsabilité perso     :   
Assuré.
Fatigue, froid, oreilles stress etc..
Plongée de réadaptation.
Connaissance de son matériel et vérification du matériel.
Perte de sa palanquée
Remontée rapide
Après la plongée : paramètresde plongée, sensations inhabituelles
Apnée :Délai 6 h
Altitude  12 à 24h en fonction du moyen de décompression (remontée rapide, ordi)


